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COMITÉ DES RELATIONS AVEC LE PAYS HÔTE

LETTRE DATÉE DU 13 FÉVRIER 1998, ADRESSÉE AUX MISSIONS
PERMANENTES DES ÉTATS MEMBRES ET DES OBSERVATEURS AUPRÈS
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES PAR LE PRÉSIDENT DU

COMITÉ DES RELATION AVEC LE PAYS HÔTE

Comme vous vous en souviendrez, en octobre 1997, vous avez été informés des
efforts que le Comité des relations avec le pays hôte avait déployés pour
étudier les moyens de faire bénéficier la communauté diplomatique de
l’Organisation des Nations Unies d’une assurance maladie abordable (voir
A/AC.154/INF/2). Un bref résumé analytique des propositions d’assurance maladie
reçues des prestataires potentiels de services de santé avait été porté à votre
attention.

Par la présente, j’ai le plaisir de vous informer que, le 24 février 1998,
sous les auspices du Comité et avec la coopération de la Mission des États-Unis
auprès de l’Organisation des Nations Unies, une foire consacrée à l’assurance
maladie se tiendra à la salle de conférence 4, à 10 heures, à l’intention de la
communauté diplomatique. À cette réunion, les prestataires potentiels
présenteront leurs services respectifs et apporteront des éclaircissements sur
toutes questions que vous souhaiteriez leur poser.

Nous espérons vous voir à cette réunion.

Le Président du Comité des
relations avec le pays hôte

(Signé ) Sotirios ZACKHEOS
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